
 
 
 

 
 
 
 
 

ACTIVITÉ 
 
Coopération 
Visioconférence 
20 septembre 2021 
 

DÉLÉGATION QUÉBÉCOISE 
 

•  M. Siegfried Peters, secrétaire général 
 

CONTEXTE 
 
Du 20 au 23 septembre, le Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles (PFWB), en 
collaboration avec la section Belgique/Communauté française/Wallonie-Bruxelles de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF), et en partenariat avec l’Université 
Libre de Bruxelles et l’Université Saint-Louis Bruxelles, a organisé la troisième édition 
de son séminaire de formation à destination des agents des assemblées 
parlementaires. Cette activité se tenait en mode hybride, la partie présentielle se 
déroulant à Bruxelles. L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) était présente aux 
deux précédentes éditions du séminaire, en 2016 et en 2018.  
 
Ce séminaire a pour but de contribuer au renforcement des capacités professionnelles 
des fonctionnaires parlementaires et de leur institution au sein de l’espace 
francophone. 
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L’ANQ a participé à la conférence portant sur les grands enjeux auxquels doivent faire 
face les administrations parlementaires. Les autres thématiques portaient sur la 
démocratie parlementaire : enjeux et perspectives, le contrôle budgétaire et comptable 
des parlements ainsi que les nominations, élections et présentations confiées par la loi 
aux organes parlementaires. 
 
L’ANQ entretient des liens avec le PFWB dans un cadre bilatéral et à travers les 
différentes instances de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF). Les 
secrétaires généraux de l’ANQ et du PFWB collaborent également au sein de 
l’Association des secrétaires généraux de parlements francophones (ASGPF). 
 

OBJECTIFS ET RÉSULTATS 
 
Le secrétaire général a partagé la vision de l’ANQ sur divers grands enjeux auxquels 
font face les parlements aujourd’hui (gestion de la pandémie, accessibilité, 
transparence et confiance envers les institutions, conciliation travail-famille, 
développement durable, transformation numérique, etc.). Dans sa présentation, il a 
mis l’accent sur des initiatives concrètes où l’« intelligence collective » a été mise à 
profit, tant par l’administration parlementaire que par les élus, pour répondre aux défis 
actuels des institutions parlementaires. 
 
Ainsi, en plus de contribuer à l’atteinte des objectifs de l’ANQ en matière de 
renforcement démocratique et de rayonnement institutionnel auprès de fonctionnaires 
parlementaires de la Francophonie, la participation du secrétaire général de 
l’Assemblée à ce séminaire a permis de :  
 

 • Présenter les orientations du plan stratégique de l’ANQ et leurs répercussions 
concrètes dans les projets de l’Assemblée : programmation citoyenne, 
divulgation des renseignements administratifs, plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées, camp de jour citoyen, etc.;   
 

 • Partager des initiatives et méthodes de travail horizontales mises en place 
par l’Assemblée : cellules de veille et de coordination pour la gestion de la 
pandémie, cercles parlementaires transpartisans, etc.; 

 • Faire état de solutions modernes élaborées par l’Assemblée nationale pour 
répondre aux réalités de la société, notamment en ce qui a trait à l’évolution 
des moyens technologiques et à l’organisation du travail (signature 
électronique, commissions virtuelles, politique de télétravail, etc.). 
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STATISTIQUES 
 

60 
participantes et 

participants 
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